
FICHE TECHNIQUE
POUDRE DE TREMPAGE VAISSELLE

APPLICATIONS
Poudre de trempage pour le prélavage de 
la vaisselle 

Excellent pouvoir désincrustant. Les tensio-
actifs permettent une mise en solution des 
salissures et des graisses pour faciliter 
leurs éliminations. Détache et rénove 
porcelaines, inox et verrerie. Redonne de 
l’éclat à la vaisselle tout en la préservant. 
Peut s’utiliser en eaux dures, grâce à ses 
agents séquestrants. Ne pas utiliser sur 
l’aluminium ou l’argenterie et ne pas faire 
tremper dans un bac en aluminium. 

MODE D’EMPLOI
Diluer dans un bac 5 à 10g de produit pour
1 litre d’eau chaude (entre 30°C et 50°C). 
Tremper la vaisselle dans la solution pendant 
30 à 60 minutes, en fonction du niveau de 
salissure. Rincer et passer la vaisselle en 
machine à laver. Ne pas faire tremper en même 
temps des pièces de métaux di� érents.

CODE CONTENANCE
CONDITIONNEMENT

VENTE COLIS PALETTE

 3 9 0 0 4 4 Seau x10 kg Seau Seau x44 seaux

CARACTÉRISTIQUES
   Concentré : diluer de 0,5 à 1 % 
   Aspect : poudre
   Couleur : blanc
   pH : 8.3 + ou – 0.3 – 0.5 (1%)
   Densité : 1.180

PRÉCAUTIONS D’UTILISATION & DE STOCKAGE
Contient : Reaction product of Benzenesulfonic acid, 4-C10-13-sec-alkyl derivs. and 
Benzenesulfonic acid, 4-methyl- and sodium hydroxide. Provoque de graves lésions 
des yeux. Porter un équipement de protection des yeux. EN CAS DE CONTACT AVEC 
LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les 
lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. 
Continuer à rincer. En cas d’urgence, contacter immédiatement le centre antipoison le 
plus proche, par téléphone au 01 45 42 59 59, ou un médecin. Conserver uniquement 
dans le récipient d’origine. Stocker dans des conditions normales de température, à 
l’abri du gel, du plein soleil et de la chaleur.

COMPOSITION
   <5 % de phosphates.
<5 % d’agents de surface
non ioniques. <5 % d’agents
de surface anioniques.

ÉTIQUETAGE HYGIÈNE & SÉCURITÉ
   Ce produit est soumis à la règlementation CLP 

N°1272/2008. Produit classé CORROSIF.
  Respecter les précautions d’emploi.
   Consulter la fi che de données de sécurité

disponible sur le site www.groupeplg.com
ou sur demande.

NORMES & TESTS 
   Biodégradabilité des agents de surface conforme 

au règlement CE N°648/2004 modifi é.                          
   Conforme à la législation relative aux produits 

de nettoyage du matériel pouvant se trouver 
en contact de denrées alimentaires (Arrêté du 
19/12/2013 modifi ant l’Arrêté du 08/09/1999).

UNIQUEMENT POUR USAGE PROFESSIONNEL

Produit agréé pour le nettoyage des matériaux et objets
destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.
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